
A partir de la validation, correspondance gratuite sur le réseau pendant 2 heures.

•  Titre de transport à l’unité : 1,00e  
Uniquement vendu à bord du bus, auprès du conducteur (merci de faire l’appoint).

• Abonnement 10 trajets : 5,50e
• Abonnement 10 trajets (tarifs réduits*) : 4,00e
• Abonnement Mensuel Tout Public, dont jeunes moins de 26 ans salariés : 15,00e
• Abonnement Annuel Tout Public, dont jeunes moins de 26 ans salariés : 150,00e
• Abonnement Mensuel Âge d’Or (+ de 60 ans) : 7,50e
• Abonnement Annuel Âge d’Or (+ de 60 ans) : 75,00e
• Pass Etudiant** : 60,00e/an
• Duplicata Carte : 10,00e     • Porte Carte : 1,00e

*  Personnes à mobilité réduite (taux inférieur) à 80%, demandeurs d’emploi inscrits au Pôle emploi 
(allocation supérieure ou égale au SMIC mensuel brut).

**   Etudiants-Stagiaires de la Formation professionnelle-Apprentis et Jeunes du service civique de moins de 26 ans. 
Prise en charge de la somme de 60e par le CT5 pour Istres-Miramas-Fos-sur-Mer-Port-Saint-Louis du Rhône-
GRANS et CORNILLON-CONFOUX et le CT6 pour Martigues-Port de Bouc et Saint Mitre les Remparts

Gratuité sur l’ensemble du réseau :  
•   Bénéficiaires des minimas sociaux (Revenu de solidarité active,  

allocation temporaire de solidarité aux personnes âgées, allocation adultes handicapés).
•  Demandeurs d’emploi inscrits au Pôle emploi 

(rémunération inférieure au SMIC mensuel brut).
•  Personnes à Mobilité Réduite (taux égal ou supérieur à 80%).
•  Salariés, stagiaires, retraités (ayant un revenu inférieur au SMIC mensuel brut)
•  Personnes suivies par le PLIE ou la Mission Locale.
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Gamme Tarifaire Métropolitaine En vigueur à compter du 1er septembre 2018 

• Pass Intégral mensuel : 73e/mois
• Pass Intégral Annuel : 68e/ mois ou 816e/an
• Pass Annuel Scolaire : www.transports-scolaires.ampmetropole.fr 

Les justificatifs sont à présenter tous les mois, 3 mois ou une fois par an suivant la gratuité.
Attention : toute carte perdue sera dupliquée moyennant la somme de 10e

Prime Transport :  Abonnement tout public, éligible à la prime transport,  
50% pris en charge par employeur.

Gamme Tarifaire réseau ULYSSE En vigueur à compter du 1er septembre 2018

Informations réseau Ulysse ulyssereseau.fr • lepilote.com

•  Cornillon-Confoux / Fos-sur-Mer / Grans  
Istres / Miramas / Port-Saint-Louis-du-Rhône  04 42 77 07 07

• Martigues / Saint-Mitre-les-Remparts  04 88 93 00 43
• Port-de-Bouc  04 88 93 00 47

est un service de proximité
en complément des lignes du réseau Ulysse

OÙ RÉSERVER ?

Information, réservation :
04 42 77 07 07

Un numéro unique : 

04 42 77 07 07
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Etre à l’arrêt 2 minutes 
avant le rendez-vous. 

Merci d’avertir en cas d’annulation
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www.ulyssereseau.fr  -  www.lepilote.com
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VOtRE SERVicE dE tRanSpORt à la dEmandE

SEctEUR OUESt pROVEncE

Le réseau

devient

allô
le bus

TAD TGV/

allô
le bus

une marque de

ÉditiOn SEptEmBRE 2018
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« Allô le bus »  
est un service de transport à la demande 
assurant la desserte des zones d’habitat diffus.
Choisissez votre trajet et votre horaire  
en fonction de vos besoins.

CONDITIONS DE RÉSERVATION :

Le transport à la demande ne peut être réservé :
• Si une ligne régulière passe à l’arrêt choisi à moins 
   de 30 minutes.
• En cas de desserte de l’établissement scolaire  
   par une ligne spécifique scolaire.
• Pas de réservation possible entre les communes, 
   à l’exception de Grans et Cornillon-Confoux où la liaison 
   est possible avec Miramas.

Service fonctionnant du lundi au samedi de 6h15 à 20h00  
(Première et dernière prise en charge client)

Du lundi au samedi de 7h à 19h.

Réservation par téléphone jusqu’à 3 jours ouvrables  
avant le déplacement.
Lors de la réservation, bien préciser :
• Heure de départ ou d’arrivée du TGV.
• Date envisagée.
• Point de prise en charge ou de dépose souhaitée.
• Numéro de téléphone (obligatoire).

Deux jours avant la course (le lundi matin pour le mardi),  
Vous recevrez un mail ou sms de confirmation  
de votre réservation.

MODALITÉS DE RÉSERVATION :

• Istres
• Fos

• Miramas  
• Grans / Cornillon / Confoux

Prenez le TGV à Miramas et profitez du service TAD/TGV  
pour vous rendre jusqu’à la gare SNCF de Miramas.

Le service TAD/TGV est ouvert à tout public disposant  
d’un titre de transport Ulysse et client du TGV à la gare  
SNCF de Miramas.

Ce service est disponible 7 jours/7 (sauf les jours fériés)  
pour desservir les horaires du TGV direct, en provenance 
et à destination de Paris Gare de Lyon.

TAD TGV/

Ce service est disponible pour tout trajet desservant 
un des arrêts du réseau Ulysse depuis ou vers la gare 
SNCF de Miramas, aux horaires d’arrivée 
ou de départ du TGV.

• Service ouvert à tout public.
• Réservation obligatoire.
• Principe de réservation 1 heure avant son voyage.
• Tarification identique aux lignes régulières.
• Centrale de réservation pour optimiser les courses.
• Services accessibles aux Personnes à Mobilité Réduite
   (principe de réservation 24h avant la course).

PRINCIPE DE FONCTIONNEMENT :

QUAND RÉSERVER ?

Allô
le bus

3-vol-TAD-Ouest-Prov-Sept2018.indd   2 23/07/2018   10:00


